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Arrêté n° PH 18/2026 du 17 mars 2026 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
Pharmacie DESHORS 
45, rue de l’Industrie 
19360 MALEMORT 

  
 
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-18, L.5125-21 et R.5125-1 ; 
 
VU  l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, 

de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
n° R75-2025-10-10-00003 ; 

 
VU  la licence n° 19#000231 délivrée le 30 septembre 2019 par arrêté du directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
CONSIDERANT le jugement du tribunal de commerce de BRIVE du 19 septembre 2025 prononçant le plan de 
redressement judiciaire et l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’égard de l’EURL Pharmacie 
DESHORS et fixant le délai au terme duquel la clôture de la procédure devra être examinée à 24 mois à partir du 
jugement d’ouverture ; 
 
CONSIDERANT le courrier du 26 septembre 2025 réceptionné le 1er octobre 2025 de Maître Denis GASNIER du 
cabinet BTSG informant l’ARS de l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire de la pharmacie DESHORS 
sise 45, rue de l’Industrie à MALEMORT (19360) ainsi que de la résiliation du bail commercial par Monsieur 
DESHORS et de la restitution des clés au propriétaire le 19 août 2025 ; 
 
CONSIDERANT que la licence fixe l’emplacement de l’officine et qu’en l’absence de locaux où sera exploitée 
l’officine il n’y a plus de licence ; 

…/… 
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CONSIDERANT en outre que le droit au bail fait partie du fonds d’une officine de pharmacie et qu’une licence ne 
peut être cédée indépendamment du fonds auquel elle se rapporte ; 
 
CONSIDERANT enfin que le local est fermé depuis le 19 août 2025 et que l’absence de bail constitue un obstacle 
à la poursuite de l’activité de l’officine. 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : L’arrêté du 30 septembre 2019 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
est abrogé à compter du 19 août 2025. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier pouvant 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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